
Décret n° 94-340 du 28 avril 1994 relatif aux conditions 
sanitaires de production et de mise sur le marché 
des coquillages vivants 

NOR; AGRG9400437D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de J"agricullure et de la pêche, du 

ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de 
la ville, du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus­
tice, et du ministre de l'économie, 

Vu la directive (C.E.E.) n° 91-492 du 15 juillet 1991 fixant 
les règles sanitaires régissant la production et la mise sur le 
marché de mollusques bivalves vivants; 
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Yu le code pénal ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code rural, et notamment ses articles 258, 259, 260 

et 262, ensemble le décret n" 67-285 du 31 mars 1967 et le 
décret n° 71-636 du 21 juillet 1971, pris pour leur application; 

Vu le code de la consommation, et notamment son article 
L. 214-1; 

Vu le décret-loi du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de 
la pêche maritime ; 

Vu la loi n° 91-411 du 2 mai 1991 relative à l'organisation 
interprofessionnelle des pêches maritimes et des élevages marins 
et à l'organisation de la conchyliculture; 

Vu le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié fixant le 
régime de l'autorisation des exploitations de .cultures marines; 

Yu le décret n° 84-1147 du 7 décembre 1984 modifié portant 
application de la loi du 1 •• août 1905 en ce qui concerne l' éti­
quetage et la présentation des denrées alimentaires ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète: 

Art. l•'- - Sont soumises aux dispositions du présent décret 
les activités de production et de mise sur le marché des coquil­
lages vivants destinés à la consommation humaine. 

On entend par coquillages les espèces marines appartenant 
aux groupes des mollusques bivalves, des gastéropodes, des 
échinodermes et des tuniciers. 

An. 2. - Au sens du présent décret, on entend par : 
Production : les activités, pratiquées à titre professionnel, de 

pêche et/ou d'élevage de coquillages juvéniles ou adultes et 
ayant pmir but final la préparation à la vente et la mise sur le 
marché pour la consommation humaine ; 

Reparcage: l'opération consistant à transférer des coquillages 
vivants dans des zones conchylicoles classées de salubrité adé­
quate et à les y laisser, sous contrôle du service d'inspection, 
pendant le temps nécessaire à la réduction des contaminants jus­
qu'à un niveau acceptable pour la consommation humaine. Sont 
exclues de cette définilion les opérations de transfert ; 

'Zone de reparcage : une zone conchylicole clairement signa­
lisée. consacrée exclusivemem au reparcage des coquillages et 
classée à cette fin ; 

Transferl : l'opération consislant à transporter des coquillages 
vivants d'une zone de production à une amre zone de produc­
tion pour élevage, complément d'élevage ou affinage; 

Purification : l' opéralion consistant à immerger des coquil­
lages vivants dans des bassins alimemés en eau de mer naturel­
lement propre ou rendue propre par un traitement approprié, 
pendant le temps nécessaire pour leur pennettre d'éliminer les 
contaminants microbiologiques et pour les rendre aptes à la 
consommation humaine directe ; 

Expédition: l'ensemble des opérations pratiquées par un 
expéditeur en des installations particulières permettant de prépa­
rer pour la consommation_ humaine directe des coquillages 
vivants, provenant de zones de production salubres, de zones de 
reparcage ou de centres de purification. L'expédition comporte 
toutes ou une partie des opérations suivantes : réception, lavage, 
calibrage, finition, conditionnement et con~ervation avant trans­
port; 

Centre de purification Oil établissemenl de purification: 
centre conchylicole comportant un ensemble d'installations for­
mant une unité fonctionnelle cohérente, destinée à pratiquer 
exclusivement la purification et agréée à cette fin ; 

Centre d'expédition ou établissement d'expédition: centre 
conchylicole comportant un ensemble d'installations terrestres 
ou flouantes, fonnant une unité fonctionnelle cohérente, où se 
pratique l'expédition, agréée à cette fin. Les manipulations de 
coquillages liées à l'élevage peuvent également s'y pratiquer, 
sous réserve qu'elles aient lieu non simultanément avec les opé­
rations d'expédition et qu'elles soient suivies d'un lavage rigou­
reux des locaux et équipements utilisés ou qu'elles aient lieu sur 
des emplacements suffisamment séparés ; 

Etablissement de manipulation de produits de la pêche: toute 
installation mettant sur le marché des produits de la pêche dont, 
le cas échéant, des coquillages, à l'exclusion de coquillages 
vivants. Les coquillages y sont préparés, transfonnés, réfrigérés, 
congelés, décongelés, reconditionnés ou entreposé-s ; 

Finition: l'opération consistant à remettre à l'eau temporaire­
ment des coquillages vivants dont la qualité hygiénique ne 
nécessite pas un reparcage ou un traitement de purification, dans 

des installations contenant de l'eau de mer propre ou sur des 
siles naturels appropriés, pour les mettre en attente de condi. 
tionnement et les débarrasser du sable, de la vase et du mucus ; 

Conditionnement : l'opération consistant à placer des coquil­
lages vivants au contact direct d'un contenant constituant un 
colis, adapté à leur transport et à leur distribution commerciale 
et, par extension, ce contenant. 

TITRE l" 

PRODUCTION 

CHAPITRE I" 

Classement des zones 
Art. 3. - Le classement de salubrité des zones de production 

repose sur la mesure de la contamination microbiologique et de 
la pollution résultant de la présence de composés toxiques ou 
nocifs, d'origine naturelle ou rejetés dans l'environnement, sus­
ceptibles d'avoir un effet négatif sur la santé de l'homme ou le 
goÛl des coquillages. 

Les zones de production sont classées de la façon suivante: 
a) Zones A: zones dans lesquelles les/-coquillages peuvent 

être récoltés pour la consommation humaine directe ; 
b) Zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent 

être récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché pour la 
consommation humaine directe qu'après avoir subi, pendant un 
temps suffisant, soit un traitement dans un centre de purifica­
tion, associé ou non à un reparcage, soit un reparcagc ; 

c) Zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent 
être mis sur le marché pour la consommation humaine directe 
qu'après un reparcage de longue durée, associé ou non à une 
purification, ou après une purification intensive meltant en 
œuvre une technique appropriée. 

d) Zones D : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent 
être récoltés ni pour la consommation humaine directe, ni pour 
le reparcage, ni pour la purification. 

Art. 4. - Le classement de salubrité des zones de produc­
tion, définies par leurs limites géographiques précises, est pro­
noncé par arrêté du préfet du département concerné sur proposi­
tion du directeur départemental des affaires maritimes, après 
avis du directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales. 

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administralifs de la 
préfecture. 

Art. 5. - En cas de contamination momentanée d'une zone 
et en fonclion de sa nature et de son niveau, le préfet, sur pro­
position du directeur départememal des affaires maritimes ou du 
directeur des services vétérinaires, et après avis du directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales, peut tempo­
rairement soit soumettre son exploitation à des conditions gêné• 
raies plus contraignantes, soit suspendre toutes ou certaines 
formes d'activités. 

Ces décisions sont portées immédiatement à la connaissance 
des services, municipalités et organisations professionnelles 
concernés. 

Art. 6. - Des arrêtés conjoints du ministre chargé des 
pêches maritimes et des cultures marines et du ministre chargé 
de la santê, pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène 
publique de France, fixent, pour chaque dasse de salubrité, les 
paramètres prévus à l'article 3 et les valeurs qui leur corres­
pondent, les plans d'échantillonnage mis en œuvre, les 
méthodes d'analyses de référence. les règles d'interprétation et 
d'exploitation des résultats ainsi que les modalités selon 
lesquelles s'exerce la surveillance sanitaire régulière des zones 
de production. 

CHAPITRE II 
Exploitation 

Art. 7. - Dans les zones de production, la pêche non profes­
sionnelle sur les gisements naturels ne peut être pratiquée que 
dans des zones A. 

Art. 8. - La pêche des bancs et gisements naturels coquil­
liers, à l'exclusion des pectinidés, ne peut être pratiquée que 
dans des zones A, B ou C. 

Le préfet, sur proposition du directeur départemental des 
affaires maritimes, fixe par arrêté les conditions sanitaires d'ex­
ploitation des bancs et gisements naturels coquilliers. 
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Art. 9. - Le préfet prend, sur proposition du directeur dépar­
temental des affaires marirîmes, après avis des sections régio­
nales conchylicoles concernées, toutes dispositions de nature à 
maîtriser le risque que peuvent représenter les bancs et gise­
ments naturels de coquillages situés en zones D. 

A ce titre, il peut être amené à diligenter des opérations 
visant la destruction de ces gisements ou leur transfert vers des 
cantonnements pour reconstitution de stocks de géniteurs. 

Art. IO. - Les activités d'élevage ne peuvent être pratiquées 
que dans des zones A ou B. Cependant, à titre dérogatoire, le 
préfet peut, dans une zone C, autoriser l'élevage sous forme 
d'autorisation d'exploitation de cultures marines, confonnérnent 
aux dispositions du décret du 22 mars 1983 susvisé. 

Si les coquillages élevés en zone C sont destinés à la 
consommation, cette autorisation ne peut être accordée que dans 
la mesure où le demandeur est détenteur d'une autorisation de 
reparcage ou responsable d'un centre de purification agréé. 

Aucun transfert ne peut être effectué d'une zone C vers une 
zone A ou 8, à l'exclusion des coquillages juvéniles. 

Art. 11. - La collecte des coquillages juvéniles dans une 
zone D en vue du transfert peut être exceptionnellement auto­
risée par le préfet sur proposition du directeur départemental des 
affaires maritimes. 

Un arrêté du ministre chargé des pêches maritimes et des 
cultures marines fixe la liste des espèces et les tailles maximales 
des coquillages juvéniles collectés. L'autorisation du préfet pré­
cise la taille des coquillages collectés ainsi que la date limite de 
leur enlèvement. 

CHAPITRE Ill 
Transport 

Art. 12. - Le transport à destination d'une zone de produc­
tion, d'une zone de reparcage, d'un centre de purification, d'un 
centre d'expédition ou d'un établissement de manipulation de 
produits de la pêche doit être réalisé dans des conditions préser­
vant la vitalité des coquillages et leur qualité hygiénique. Il 
donne lieu à l'établissement d'un bon de transport permettant 
d'identifier de façon explicite et lisible : 

a) L'identité du producteur; 
b) La date de récolte et la zone de production ou, Je cas 

échéant, de reparcage ; 
c) L'espèce et les quantités transportées; 
d) Le destinataire et le lieu de destination complété, le cas 

échéant, du numéro d'agrément du centre conchylicole ou de 
l'établissement de manipulation concerné. 

Le bon de transport, délivré par la direction des affaires mari­
times du département d'origine, est rempli par le producteur à 
l'occasion de chaque opération de transfert ou de transport. Un 
exemplaire est remis au destinataire du lot transporté et 
conservé par celui-ci pendant au moins six mois. 

Toutefois, lorsque la récolte et le transport ou transfert som 
effectués par des opérateurs appartenant à la même entreprise, le 
bon de transport peut être remplacé par une autorisation per­
manente de transport délivrée dans les mêmes conditions. 
L'entreprise est cependant tenue d'enregistrer chacun des trans­
ports qu'elle effectue. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé des pêches maritimes et 
des cultures marines et du ministre chargé de la consommation 
précise les modalités d'application des dispositions du présent 
article et établit, notamment, le modèle des bons de transport à 
utiliser. 

TITRE Il 

REPARCAGE ET PURIFICATION 
Art. 13. - Les coquillages provenant des zones B ou C 

doivent subir avant expédition un traitement par reparcage, par 
purification ou par une combinaison de ces deux techniques. La 
nature et l'intensité de ce traitement sont adaptés à l'espèce de 
coquillage concerné, au type de contamination en cause et à son 
niveau initial. 

La purification ne s'applique pas aux gastéropodes, aux 
échinodermes et aux tuniciers. 

CHAPITRE Ier 
Reparcage 

Art. 14. - Le reparcage ne peut être pratiqué que dans des 
zones quî ont la même qualité hygiénique que les zones de pro-

duction A et sont classées pour cet usage. Les conditions et 
modalités de classement des zones de reparcage sont fixées par 
les arrêtés en la forme prévue à l'article 6. Ils déterminent éga­
lement les modalités techniques du reparcage ainsi que les 
conditions d'établissement d'une liste nationale des zones de 
reparcage classées. 

Le classement de chaque zone de reparcage est prononcé par 
arrêté du préfet, sur proposition du directeur départemental des 
affaires maritimes et après avis de la section régionale de la 
conchyliculture concernée. 

Art. 15. - Après leur classement, les zones de reparcage 
font l'objet d'une surveillance sanitaire régulière dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l'article 6. 

Lorsqu'une zone de reparcage ne satisfait plus aux exigences 
sanitaires, le préfet, sur proposition du directeur départemental 
des affaires maritimes, décide soit de la suspension des opéra­
tions de reparcage, soit de la fermeture de la zone en cause jus­
qu'à retour à une situation normale. 

Art. 16. - L'autorisation de reparcage est accordée par le 
préfet sous forme d'arrêtés d'autorisation d'exploitation de 
cultures marines, conformément aux dispositions du décret du 
22 mars 1983 modifié susvisé. 

Le bénéficiaire de l'autorisation: 
a) Conduit les opérations de reparcage selon les règles de 

gestion de la zone concernée et les clauses des cahiers des 
charges annexés aux arrêtés d'autorisation ; 

b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs, en vue 
d'éta~lir un état chronologique de la décontamination des lots 
soumis au reparcage ; 

c) Tient et conserve le registre de l'année en cours et celui 
de l'année précédente où figurent les résultats de ces analyses, 
les entrées et sonies de coquillages, ainsi que les périodes de 
reparcage; 

d) Informe l'autorité administrative de toute constatation de 
nature à remettre en cause le classement de la zone. 

CHAPITRE II 
Purification 

Art. 17. - La purification des coquillages vivants ne peut 
être pratiquée que dans des centres qui répondent aux conditions 
d'aménagement, d'équipement, de fonctionnement et d'hygiène 
fixées par arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du 
ministre chargé des pêches maritimes et des cultures marines, et 
qui font l'objet d'un agrément. L'agrément est accordé par le 
préfet, sur demande du responsable du centre, sur proposition 
du directeur des services vétérinaires et après avis du directeur 
départemental des affaires maritimes. L'arrêté interministériel 
fixe les conditions de délivrance de l'agrément ainsi que les 
modalités du contrôle officiel exercé sur les activités et les ins­
tallations. 

Toute construction d'un centre de purification doit recevoir 
préalablement un avis sanitaire favorable des services départe­
mentaux concernés. 

Si les centres mettent en œuvre des systèmes de traitement et 
de désinfection de l'eau de mer d'approvisionnement, ces sys­
tèmes doivent être autorisés par arrêté conjoint du ministre 
chargé des pêches maritimes et des cultures marines et du 
ministre chargé de la santé. pris après avis du Conseil supérieur 
d'hygiène publique de France. 

Art. 18. - Le responsable du centre de purificaüon : 
a) Assure le maintien des conditions d'agrément du centre; 
b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs d'eau et 

de coquillages, en vue d'établir un état chronologique de la 
décontamination des lots soumis à purification : 

c) Tient et conserve le registre de l'année en cours et celui 
de l'année précédente où figurent les résultats de ces analyses, 
les entrées et les sorties de coquillages. 

TITRE III 

MISE SUR LE MARCHÉ 
Art. 19. - Seuls peuvent être mis sur le marché pour la 

consommation humaine directe les coquillages répondant aux 
critères visés à l'article 20, provenant de cenlres d'expédition 
agréés sur demande de Jeurs responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 260 du code rural, el placés dans des condi­
tionnements identifiés par marquage sanitaire. 
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Art. 20. - Les coquillages destinés à la consommation 
humaine directe doivent répondre aux critères organoleptiques, 
microbiologiques, i·-hysiques et chimiques définis par arrêté 
conjoint du ministre de l'agriculture, du ministre chargé des 
pêches maritimes et des cultures marines, du ministre chargé de 
la consommation et du ministre chargé de la santé, après avis 
du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. L'arrêté 
définit les examens à effectuer pour le contrôle de ces critères, 
les plans d'échantillonnage, les méthodes d'analyse et les tolé­
rances analytiques à appliquer. 

Art. 21. - L'agrément est accordé par le préfet sur proposi­
tion du directeur des services vétérinaires, après avis du direc­
teur des affaires maritimes, aux centres qui répondent aux 
conditions d'aménagement, d'équipement, de fonctionnement et 
d'hygiène fixées par arrêté conjoint du ministre de l'agricullure 
et du ministre chargé des pêches maritimes et des cultures 
marines, définissant les modalités de délivrance de cet agrément 
ainsi que celles du contrôle officiel exercé sur les activités et les 
installations. 

Toute construction d'un centre d'expédition doit recevoir 
préalablement un avis sanitaire favorable des services départe­
mentaux concernés. 

L'agrément est suspendu dans les conditions prévues à 
l'article 260 du code rural. 

Art. 22. - Le responsable du centre d'expédition: 

a) Assure le maintien des conditions d'agrément du centre; 
b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs des dif­

férentes espèces destinées à l'expédition; 
c) Tient et conserve pendant au moins six mois, archivés 

dans l'ordre chronologique, les résultats des analyses, les 
entrées et les expéditions de coquillages. 

Art. 23. - Les coquillages destinés à être expédiés en vue de 
la consommation humaine sont conditionnés dans des conditions 
d'hygiène satisfaisantes en colis fermés qui demeurent scellés 
jusqu'à la livraison au détaillant ou au consommateur. Le trans­
port en vrac et la présentation à la vente hors du conditionne­
ment d'origine sont interdits, quel que soit le stade de la distri­
bution à partir du centre d'expédition. 

Les coquillages conditionnés sont conservés et transportés 
dans des conditions préservant leur vitalité et leur qualité hygié­
nique. Leur aspersion et réimmersion sont interdites. Toutefois, 
est autorisée la réimmersion de coquillages ayant été produits et 
mis en vente directe par le producteur-expéditeur lui-même, 
mais après déconditionnement 

Art. 24. - Tous les colis doivent être munis jusqu'à la vente 
au détail d'une marque sanitaire qui comporte les informations 
suivantes : 

a) Le pays expéditeur ; 
b) Les noms scientifique et commun des coquillages : 
c) L'identification du centre d'expédition par son numéro 

d'agrément ; 
d) La date de conditionnement, se composant au moins du 

jour et du mols ; 
e) La mention: (< Ces coquillages doivent être vivants au 

moment de l'achat)) ou, à défaut, la date de durabilité. 

Art. 25. - Des arrêtés conjoims du ministre de l'agriculture, 
du ministre chargé des pêches maritimes et des cultures marines 
et du ministre chargé de la consommation définissent 

a) Les prescriptions relatives à la nature des colis ou condi­
tionnements autorisés pour la mise sur le marché des coquil­
lages ; 

b) Les caractérisliques et les conditions d'utilisation et de 
contrôle de la marque sanitaire ; 

c) Les noms français officiels des coquillages. 

TITRE IV 

SANCTIONS 

Art. 26. - Sans préjudice des dispositions du décret du 9 jan­
vier 1852 modifié susvisé prévoyant des délits définis et répri­
més en son article 6, et de l'article L. 214-2 du code de la 
consommation, les infractions au présent décret sont punies des 
peines prévues aux articles 27 et 28. 

Art. 27. - Est puni de la peine d'amende prévue pour les 
contraventions <le la 5° classe 

l. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 3 
en récoltant <les coquillages soit en zone D, soit en méconnais­
sance des conditions de salubrité fixées pour la zone de produc­
tion considérée. 

2. Le fait <l'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 5 
en récoltant des coquillages soit en zone de production déclas­
sée, soit en méconnaissance des décisions du préfet de limita­
tion ou de suspension d'activités. 

3. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 8 
en pratiquant la production par pêche des bancs et gisements 
naturels coquilliers, à l'exclusion des pectinidés, dans des zones 
çm à des périodes non autorisées. 

4. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 14 
en pratiquam le reparcagc dans des zones non classées pour cet 
usage. 

5. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 17 
en procédant aux opérations de purification des coquillages 
vivants dans des centres non agréés à cette fin ou au moyen de 
systèmes de traitement ou de désinfection d'eau de mer non 
autorisés. 

6. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 19 
en mettant sur le marché pour la consommation humaine directe 
des coquillages qui ne proviennent pas de cemres d'expédition 
agréés. 

7. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions des articles 19 
et 24 en mettant sur le marché des colis de coquillages vivants 
ne portant pas le marquage sanitaire. 

8. Le fait d'avoir procédé aux opérations d'expédition de 
coquillages vivants sans respecter les conditions fixées par 
l'article 22. 

9. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions des articles 23 
et 25 relalives au conditionnement des coquillages vivants. 

Art. 28. - Est puni de la peine d'amende prévue pour les 
contraventions de la 3~ classe 

1. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 7 
en pratiquant la pêche non professionnelle dans <les zones de 
production non classées A. 

2. Le fait de s'être livré, en méconnaissance des dispositions 
de l'article IO, aux activités d'élevage soit en zone D, soit en 
zone C sans autorisation du préfet. 

3. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 11 
en procédant, sans autorisation du préfet, à la collecte de juvé­
niles en zone D. 

4. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 12 
en procédant au transport de coquillages sans étabJ.issement d'un 
bon de transpon. ,,...-

5. Le fait d'avoir comrevenu aux dispositions de l-'article 16 
en procédant aux opérations de reparcage, sans y être autorisé 
par le préfet ou sans respecter les conditions fixées par le préfet. 

6. Le fait d'avoir procédé à la purification des coquillages 
viv<1.nts sans respecter les conditions fixées par l'article 18. 

7. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 23 
en procédam à l'aspersion ou à la réimmersion des coquillages 
conditionnés. 

8. Le fait de ne pas mentionner sur la marque sanitaire des 
colis d'expédition l'ensemble des informations énumérées à 
l'article 24. 

TITRE V 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 29. - Les dispositions du présent décret sont appli­
cables trois mois après sa publication. 

Art. 30. - Le décret du 20 août 1939 modifié relatif à la 
salubrité des huîtres, moules et autres coquillages est abrogé. 

Art. 31. - Le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville, le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre de l'économie et le ministre 
de l'agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présenr décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 avril 1994. 

ÉOOUARD BALLADUR 
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Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
JEAN PUECH 

le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales, 
de la santé et de fa ville, 

SIMONE VEIL 

le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
PIERRE MÉHAIGNERIE 

30 avnl 1994 

le ministre de l'économie, 
EDMOND ALPHANDÉRY 


